
Document Q2W( sur Internet

FICHE D’ECART
Fiche n’ Réponse de l’exploitent attendue sous 3 semaines awês la visite dinspectian
Exploitant: ROCKSON NOUVELLE Site Inspecté: Rognac Date de l’inspection : 1510512199

Constat de l’inspecteur:

La citerne souterraine pour recueillir les eaux résiduaires industrielles n’est pas munie d’un
dispositif de jaugeage afin d’éviter tout débordement
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Ecart aux dispositions de : ArtIcle 6.2 de l’arrêté prétectorai du 0310411998
(indiquer le MFflntJ& rgemenlaka opposat4e)

Ens d’ombslon, h lista des écarts d4ab#e à rbaue de b L’eip(olwnl mnnalI avoir pds .ninanca des a.S consata par flnspecon
ls1te d’knpecbi poLn fla coniplilée tilédeurement Représ9tant de l’exploitant

Signature de linspecteur Fu8UÉus1MAum — -

Â NouvEu.E
‘rXr7VJ) 3558 Ro 113- fla4oJIOGNiOE
17Ç

— TélO45$TP’FaO442R?32lS

Commentaires et réponses de l’exploitant: (suites eqw&5ii Jctions curatives et co,mak’es avec leurs
dél&d’eppllcaIlon)

Nous avons une demande de devis en cours pour cette opération qui ne pourra être mise en place
qu’après vidange de la cuve.
Les travaux sont programmé pour la fin d’année.

Suites susceptibles d’être données
Ecart lové Oui Q Non
Proposition de mise en demeure Oui l Non
PrnposWon d’arrêté complémentaire Oui Q Non
Commentaires:

Aapa’hnt c tniø< ‘ ctwvwa fat 12L -
“‘ Q

L’lnspecbonle: O8Jt ILù5
Q Fiche soldée le:



Oxument sur incarnat

FICHE D’ECART
Ficha n° j 2 Rêponsp de l’exploitant attendue pgi 3 semaines après la visite dinspecilan
Exploitant: ROCKSON NOUVELLE Site inspecté: Rognac Date de l’inspection: 15/0512109

Constat de l’inspecteur:

L’exploitant n’est pas en mesure de présenter le plan des réseaux.
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Ecart aux dispositions de : ArtIcle 6.3 de rarrrnâ préractoral du 0310411998
(lidque le MlkenU& rAgInafre opposate)

Ens dbmk*n, la Este des dOEris établie à riuue de la Lexploitaat renTt avoir pus œnnalssance des étt oenstails par rlnspeoiion
vl&tedkispœton pouna élis mpWée ultédeurenient Reprheoisnt de l’exploitant

Signature de l’inspecteur Fonction et Signature

Af%$$t
Commentaires et réponses de l’exploitant: (suites envisagéeq io eie° i”h&iJcfrwes avec løtn

délais Capplicebonj

Les plans du réseau vous sont fourni en pièce jointe

Suites susceptibles d’être données
Ecad levé Oui Non Q
Proposition de mise en demeure Oui D Non
Proposition d’arrâté compiémentaire Oui D Non
Commentaires:

o

L’lnspedon le:

Fichesuldéele: Ôfoj 1ai



Document pjj4 sur Internet

FICHE D’ECART
Fiche n° Rèponse de Pexploitant attendue sous 3 semaInes après la visite dinspaction
Exploitant; ROCKSON NOUVELLE Site lnspect6: Rognac Date do l’inspection : 1510512109

Constat de l’inspecteur:

L’exploitant n’est pas en mesure de Justifier la présence d’un débourbeur - déshullaur en sortie
du réseau de collecte.
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Ecart aux dispositions de: Article 6.10 de I’arrMé préfectoral du D310411996

(Indiquer le réNrenUel râenienIra opposable)

Brios dom)sslon. la lite des écarts établie â rlssue do la L’eçIQ1nt mcarnak avale pris onn&Ssanœ des éœr oematés par flrpedlon
visite d’UispecUon pouna An complétée ullédetnment Reprsent.nt de i’cxploitsnl

Signature de l’inspecteur Fan

‘cjhf1’\
38581W

SSaa5Q. ‘fiêPu82 2$
‘‘ fl4_S3-A Cn s —

Commentaires et réponses de l’exptojtant: (suites envîsajø t uîheFJi’&fe’cV’es avec leurs

Vous pourrez trouver le plan et l’implantation du déshuileur débourbeur sur le plan fourni en pièce
jointe.

Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Q Non
Proposition do mise en demeure Oui D Non
Proposition d’arrêté complémeniaire Oui D Non
Commentaires;

n] tTaoptkr e eDI%-IMS 4csJ4 d’Lti7. .eL
ok psa,u S vasai, J o&ftuaht’..

LinspecUonle; D1oVZzi3

D Fiche soldée le:

FICHE D’ECART



Document £1LW sur Internet

FIh ° 4c e n Rêcn de l’exploitant attendue sous 3 semaInes après la visite dnspedlion
Exploitant: ROCKSON NOUVELLE Site Inspecté: Rognac Date de l’inspectIon :1510512109
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Constat de l’inspecteur:

L’exploitant n’est pas en mesure de Justifier le respect des valeurs limite de rejet des eaux
pluviales susceptibles d’âtre polluées.

EcaTt aux dispositions de:
(ki&qu& le ,MrwiU& rtgementake opponNe)

En s dŒnbsion is M&a du écait ébfle I flssue do L’ea$dbnt ieœraafl avo1r pds oiniissance du iawls œnstaMs par flmpedcn
i.is4e dkspector pvim Ifre ccnØ&ée Wi&leinmeni

ROEC*°

de l’npinltsat
Signature de l’inspecteur NoUvELLdhbdh1 etSjatIlb3!:

3858 RO
-

‘
T&O45J7$i.Farb44287321s
SASajtd 5O flF.Pras73

Commentaires et réponses de l’expl9Ibn&(îte& envisagées, actions curatives et cocedives avec leurs
délais Cappllcatlon)
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Une demande de devis auprès de la SOCOTEC à été fait afin de déterminer la faisabilité.

Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Q Non
Proposition de mise en demeure Oui Non
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Q Non
Commentaires:

o{t Mi 0 L j4A p6? M4b4jz 1*J34. zi ta L dd’c- b & ha.

Linspecibile: QIoIzvi
Q Fiche saldée le:



Documentpjj sur Internet

FICHE D’ECART
Fiche n’ J Rèponse de l’exploitant attendue sous 3 semaInes après la visite dinspection
Exploitant: ROCKSON NOUVELLE Site Inspecté: Rognac Date de l’inspection : 1510512019

Constat de l’inspecteur:

L’exploitant ne dispose pas de procédure en cas d’incendie.
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Ecert aux dispositions de : Article 6.7 do l’arrêté préfectoral du 0310411998
(indiquer le réf&enlld réenienlalm opposable)

Entas d’ombslon, la Kste des écarts établie à rIsu L’exploitant reœwlt avoir pis annabsagte des éajts ŒflSiatS par linspedica
visite dlnspedca pourra Sfl npWés ultérieurement Représentant de l’elploltaNt

Si nature de lins ctaur R0CûtNtJon et Signature

Commentaires et réponses do i’oxploitant’tas envisagées, uctions curatives et correctives avec leurs
délais d’application)

Procédure et documents en pièce jointe

Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui jj Non
Proposition de mise en demeure Oui D Non
Proposition d’arrêté complémentaire Oui D Non
Commentaires:

o
L’inspection te’

Fkbe soldée le: °Vo&/ 1o1J
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Document ziWiÉ sur Internet

FICHE D’ECART
Fiche n° r 6 Réponse de l’exploitant attendue sous 3 semaines après la visite d?nspedion
Exploitant: ROCKSON NOUVELLE Site inspecté : Rognac Data de rinspoction : 1510512019

Constat de l’inspecteur:

Les moyens de lutte Incendie ne sont pas vérifiés annuellement
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Ecart aux dispositions de : Article 6.3.4 de l’arrété préfectoral du 0310411998
(lridiquw Ta réI&enUM tglw,enlaêa opposable)

EnOEs d’omb&on, la hie des éŒrls b4e À l’issue de L’exploitant reœvull avoir pus connatsance des éca.a tfllk par Umpedon
Sis dlnspedion pouria 6fl cunplêtée titAdewnent o ntant de l’exploitant

Signature de l’inspecteur etST9Ua—

*t3 Tél: O45.Pj,Ø—at 04428732 16
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Commentaires et réponses de l’expioj aLÇ(srWnvisagâas actkns cumtWes et correctives avec leurs
délais d’eppllcatIon)

Suites susceptibles d’être données
Ecart levé Oui Jj Non
Proposition de mise en demeure Oui Q Non
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Q Non
CommentaiTes t

o

L’lnspedlonle:

Fiche soldée le:

Vérifications1 révisions, et réparations faites par la société SCUTUM Incendie
au 0 1/07/19.
ontrat en pièce jointe


